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Aveo la callaboration dlexperts, le Secrétaire général. pr&pariz% 20 

texte a.b2 projet de convention et un commentaire qui furent soumis, le 

13 juin 1947, à la Cotmniaslon charde d’étud.i.er le aé~t3~0&3mt -E>~oQF==?-~ 

du droit international et .sa codificet!an. Les gouvernements des Etu,ts- .’ 

Membres n’ayant pas encore fait ,aonnaPtre leurs observations au sujet du 
/ 1 

projet d.e convention, le Pré~4ident a.0 cette Commission declara, dans une 

lettre en date du 17, juin, que la Co,mmission nIetait pas en Btat 

actuellement de donner- son avis 6ur la question, Le 7 juillet 1947, 28 ,' , . 
Secrétaire g$néral transmit aux gouvernements des Etats Membres le pro jet 

’ L. 
de convent ion et le oommentaire on les~.priant as présenter leurs observatiOn8~ 

Le 6 aob 194$, au court de s4 cinc,uième session, le Conseil 

économique et social adpta un0 r$solution, "chargéant le Secrétaire $IYkQ 

de reoueillir les observations dss gouvernements des Etnts’Nembres, i~~cw~~t 

l’Assemblée génÉrai.e quliL se proposait de poursuivre Ilexamen de la questioq 

aussi rapid,emnt que $ossibJ+eg sous réserve de nouvelles ik&ructions de - 

1 LAssembl.be &&raï.i, et prmnt entre -&mp le Secrétaire général’ de 

transmettre î% 1~AssembGe genérale le projet de oonvention sur io GI+~III.CS do 

génocldo, préparé par II.0 Secktariat oonf&&ment au psragapha a;) de la 

résolution du Coamil du 28 mars 1947, en y joigmnt leti observatdons dos 
" 

~Ouvern&ents dos E&t; ‘&kY&res iui lui seront parvenues. 

Le semétaire &n&al a requ de l’Inde, de S%i (A/&C1), “des 

Philippines, 'an Venezuela (@Ol/Aa.a,l), d,eslEtats-Unis a.?mé~ique 

(A/@l,Rdd,2) et de la France (@+Oi/,?dd.3) a.08 observations qui ont 6% 
8 .! 

transmises .& lf,‘Issembiée générale, 
< : ‘, 

A 88 quatre-vingt-onzième &ance, le 23 septembre 1947, l’Ase@mbtie 
‘y,.. ; - 

&‘krale défera à la Sixième Commission le paragkaphe, 86 du rapport du 
. . : < ,” 1. 

Cokseil économique et social (document n/3&)), traitant du projet de . 
, .” . * 

convention sur le’ gén0c&. 

2, : 
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. . des droits de’ l’homme ~s~o~cupant de 19 lutte contre les mesures aiscrimic / . 

mtoirea ,Wt bd0 la..pro,tection,.des minor.$t&.s.. . “. .., 
:Par .huit.yqix.cqntre deux,. la Sous-Commission se prononga on fin de 

, 

compte .pou.r le renvoi au Conseil Economique et social, En ce qui concerne 
. . . 

I ,. les termes du mandat .à aonnm, au. Cons,e.il kconomique et ~~o,cid.,. quoIqu;s 

d6l4gations auraient voulu l@s,ser’,à llor@ne chargé de vétUa@ du problèD3, 

toute liberté pour se .prono,?cer sait en fuveur d’une convention, soit, en 

faveur de toute autre rct4thod.e .adopt4o,‘Dfautres delégations estimérent . . , 

- tQUh8fOi# que cette questiCwxKAt éti p~Q@$+ par 19 Xé@0lU;,!On a0 . 
!. 

ltfisaembl6e $8nérale du 11 décembre lpf$, $xwgeant 10 Conseil 6conomique 

,. ., ~3% uoc$al dlen~repr~ndre,les,~tudss néocssnires en vuo,do r6diger un ProJet 

. ’ de convsntian sur le crime de &noc$de, Catta darniàre’qplnion fut ad.C$Ge r .’ 

par d3.X voix oontre deux. 

I La Si&3ne Coyraiasion eut devant elle plusieurs amendements au’ 

projet présent8 par sa Sous-Cowission8 .t en ~artW.alier , un amendement 

’ :‘de,&lUnion des~R&,Publiques,~epciul$s~es.so~iétiqucs (document 9@,6!201) 

qurelle:.adopta avec un léger amendement~bti~lge J et un aimendement,britanniqua 

” *’ (X/cd5/;Lg2) qu’elle adopta, f$-gd.amapt 9 ainsi qu’un ;zmendemen-t norv6gieni 

’ 9, *. La Six3.ème Commission recomman&e dcw à l~Assembl6c &nérale 

lVadaption de Le. résolution suivante + !I 

,1 COIEXERANT i~irqm+mp aQ problkme aO la lutte oontra'le crime de . . 
. &hocide en tant que. crime fnternational ; 1, I . 

RWJRNINT sa résolutj.on 96 (II) .ep date’du 11 dkcembre 1946 sur 3~ ,.‘,.’ -: 

crime de g8nocid.e j I 

. . DJ$CLA%WC que le or$‘Qe de génocide est un crime internatio~l qui ‘, 

comport’e des resPqnaab~litas.d’or~e zyztional et international POWr les ‘: 

ind.lvidus~.et Pour les,:Etats:,) :. ; ,:, . . ,. , : ., 
> . . _I . ..! I , .‘.a’ 

, . 



COIj'STATiLNT que la grande majorit.6 des gouvernements des Etat~ 

Membres ,de lQrg@.sation de8 Nationa Unies n'ont pas encore présent6 

leurs observations sur le projet de convention prépa??é paf? le Secrétariat 

conc,ernant le orims a,f3 génooiaa v pro jet qui 10ur avait été i3oumif3 par 10 

Secrétsire gh-xkml Le 7 juillet 1947 ; 

CONSIDERANT que le Conseil économique et social a dkclaré, dans sa 

&solutj.on en date du 6 août 1947, qu’il se, propose a0 Poursui~~s ~'OXmen 

de la question du génocide aussi rapidement que possible, soua réserve de 

nouvelles instructions ds l’P,saembl&e &nérale ; 

,INVIT.E Le Conseil. aconomiquo et social ; 

a) A ~,p??océd.e3n a& étud.ss relatlvos à la question des mesmes 
‘. 

à pmndre pour réprimer le crime dB génoc3,d.e ; 

b) A étud.ier en m$me temps la question de savoir ou bien si une 

convention SUT le g&!ocid,e est d8sirable et nécessaire et dans c,e Cas s’il 

doit y avoir une co$wentian séparée swr le &nocid.e, ou bien S’il Convi@nt 

d’examiner la question du génocide en Tappox-t avec la r8daction de la 

convention caatenant les principes du droit international TeWJnus dans, 

1s s'batut de la, Cour 'de Nwemlerg et dans l'~rr8t de cette c01.U ; . 

c) A fxwminer, au ca8 où ll&tabli~sement d’une convention s6Parée 
< 

SUT le &Amide .a@qtx&tra n&cessaire, le projet ae convention préparé 

par le Secrétariat concernant le crime de génocide, après avoir rqu 10s 

observationa ds 1.a pluTart d,ea @uv~rnements des Etats Membres des Nations 


